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REI'UBLIQUG DU DAHOMEY 

PRESIDENCE DE LA i1~PUBLIQUE 

IJ_ 0 I N° 65-10 

Intcrdiscmt le chalutage et .en _gô_nérc,l 
la pratique de toute pllche utilisa.nt dos 
engins. tra1nants à li intérieur des eaux 
territoriales du Dahomey -

-=-=-=-

L'Al3SÙJJ3LEE NATIONALE a délibéré et adopté 

LE Pll.ESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue le, loi dont la tGneur suit : 
·) 

Article 1er, - La pllche est intercli te ·aux navires Etrangers dans les eaux 
terri tor:lal0s du Dahomey on deçà: d I une limite fixée à 12 milles marins c.u 
large cl.e_ la laisse de basse mer .• , 

Article 2, - La, pilche aux engins tra1nants est interdi to :hms los eaux ter
ritoriales de ln. République di.;. Dn.homey,' sauf aux ·ressortissants dahomüons 
et aux é tro.nger~ ti tul~-:.ire s d rune autorisation de pêche indus tri elle déli
vrée déms los ccindi tions prévues au décret 349/PR-MAC du 5 Aoüt 1963. 

Sont consic1ér·3s comrnc 8E[;ins traînants, les app_nrp.ux qui compor
tent une combinaison cl.e tout ou. partie dos ôlôments sui vl1nts, tirés 
m6caniquernent : 

1 ° - des funo~ ou remorques o.ttat:hées à un ou plusieurs bateaux 
ot servant au déplaceihe,nt do l 1 èngin'sur le fond de la mer; 

2° - 1,, l 1 oxt:rémit6 de ces funos dos panneaux c\u c,utres dispositifs 
sorvant r,otamment à L~L·.intenir 1 1 écartement du filet; 

3 ° - un filet constitué JX>r des -ailes Éd; une p@cho flottée ou non 
à sa partie su;_)éricu.~e et lestée à sa partie infUrieure. 

Article 3,- Le patron do tout 
de 1 1 article pi•écédont; est pu11i 
et de 500,000 franc~~~ plus. 

bs.toau 'âYant contrevenu nuz dispositions 
11' u.ne anencJ.e ·ç.,_r 100.000 francs au moins 

En en.~ de r<{ci~~ivc, 11.~L1ep.de est portGe au do.uble, Il y a récidi
ve lorsque, dans les deux. ann{c:, .Préc0.d0ntos, il o, été rendu, contre le 
contrevenant, un jugem,nt pas,;é 111 force clo chose jug6o pour infraction 
à ·1a pr6sento loi, 

En outre le trô.bunal cci-.irpétent 0-rdonne- la confiscation dos engins 
ayant servi b, èommettn' 1 1 in,.':_,,wtion au profit d.u Service dos Pêches; 
il en est de m6r.1e du D:rix r61,u'.t tant de la vente du produit saisi dan::; 
leG candi tions prcévues à. 1 r a·.rticle 5. 
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C,e prix, o.insi q_ue le monto.nt das amendes, sont intégralement 
vors(;S au Trésor. 

\ 
' 

Articl8 4, - Les agEmts assermentas du Service ,los P6ches, les agents de 
1 1 Inscri.ption Maritime, les agents chD.rgés de la surveillance des oaux 
territo:rinlos, los agent·-:s du service actif des douanes, les gendarmes et 
en 6énéral tous officiers de .Police Judiciaire, ont g_ualité pour constater 
les infractions à.la prusonte loi, on dresser procès-verbal ot conduire 
ou faire conduire le ou les controvenants et bateaux au Pox·t do Cotonou. 

Dans les quarante huit heures suivant le débarquement, ils doivent 
renottra, nprès les nvoir signés, leu.rs rapports, proo.è_s-vorbaux ou toutes 
pièces consk.to.nt losdi tes infre.ctions, au directeur de 1 1 inscription 
méèri tiric ou, à dofaut, au direct0u:e des P6ches. 

\ . 

Article '). - 1 1 agent ou 1 1 officier g_ui a conduit ou fait conduire lo bateau 
rluns lo port ae Cotonou le c·onsigr.:.e 0nt:r-e les mains du directeur de 1 1 Ins
criptio,i lfk,ri tioc,, ou à dofn.ut, du directeur des Pêches, qui saisit los 
enginc de p6che et, s'il y a lieu, les produits de la p6che trouvés à bord, 
g_u:,l qu'on soit le propriutairo. Ces prorluits ·Bont vendus sans dolai aux 
enchères publiques par los soins è.u S,,rvice de 1 1 Inscription Maritime ou, 
à défc,ü.t, l<J Service des P/Jchos, après autorisation du Ministre de tutelle. Le 
prix de lavonte est consigné au Trésor, jusg_u 1à l'issue du jugcnent. 

Article 6.- Sans préjudice du droit g_ui appartient au ministère Public 
près la juridiction compétente, los poursuites sont exercées par le Directeur 
de l'Inscription J,Iaritimc, ou, à dofaut, le directeur des Pllchcs. 

Ccux..;.ci ont le droit d'exposer l'affaire devant lo tribunal et sont 
entendus à l'appui do leurs conclusions. 

Les poursuites ainsi que les actj_ons privées sont proscrites si 
elles '1 1 ont pas cité intentées écans les tJ.'ois mois g_ui suivent le jour où,· 
l'infrciction a ét6 constat6o. 

Article 7.- Les poursuites i,ont portées d.evant le tribunal correctionnel 
dG Cc0 tonou. Lo Tribunal statue dans le pJ.i.s bref délai possible. 

Article 8,- Les procès-verbaux dressés pat les fonctionnaires et agents 
visc:s à l'article 4 ci-dessus, :font foi ju,sq_u 1 à inscription de• faux, 

les 
A ddfrrut de procès-verbal ou en cas d'ins~ffisance de cet acte, 

infr,,ctions pourront /Jtre prc uvoes pa:JJ lès moyens do droit coomun • 

. . / .. 
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Articla 9 - Si le condàmno n 1acquitte pas 1 1amendo et les frais, le 
bateau est ·retenu jusqu 1 à entier paiement ou pendant un laps de temps qui 
ne peut dépasser trois mois pour la première contravention et six mois 
en cas de récidive. 

Si le condamné interjette appel ou fait opposition, il peut obtenir 
du tribunal la libre sortie du bateau en consignant le montant de la con
d~mnation et tous les frais. 

Article 10,- La présente loi sera exécutée comme Loi d'Etat -

Fait à COTONOU, le 23 JUIN 1965 

PAR LE PRESIDEN'l.' DE LA REPUBLIQUE 
.._.,,·, ~ \ 

Le Président du Conseil 
Chef du GouvcrnerJent, 

\. 

Justin AHOW\.DEGBE-TOIIŒTIN 
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Sou:tou-Migan APITHY 

Le Ministre du D6veloppcment Rural 
et de la Coopération, 

Adrien DEGBEY 


